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TEXTE

Introduction
Cet article se propose de contri buer à une réflexion sur la confi gu ra‐ 
tion de l’ensei gne ment de la poésie, c’est- à-dire sur la défi ni tion de
ses fina lités, enjeux et moda lités dans la trans mis sion des savoirs à
l’école. Nous adop tons comme angle d’obser va tion les liens entre
l’ensei gne ment de la poésie et l’insti tu tion scolaire, et ce par l’analyse
non pas direc te ment des programmes dans leurs orien ta tions épis té‐ 
mo lo giques ou didac tiques, voire de ce qu’ils disent en détail de la
poésie comme contenu d’ensei gne ment, mais de la manière dont les
ensei gnants s’en emparent. Nous nous saisis sons pour ce faire d’un
objet spéci fique, les docu ments consi gnant la progres sion annuelle
prévue par des profes seurs de fran çais dans le secon daire en France,
en parti cu lier dans des classes de 6  et de 3 .
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En effet, à la ques tion de ce que fait l’insti tu tion scolaire à la poésie,
objet du dossier dans lequel nous nous insé rons, la didac tique de la
litté ra ture tend à répondre que l’intro duc tion dans la classe est, pour
la poésie, à la fois un moyen d’exister auprès de futurs lecteurs
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(Debreuille, 1995  ; Brunel, 2015), mais aussi un risque de perdre en
substance, d’être dépoé tisée pourrait- on dire :

La poésie se trouve souvent délaissée si ce n’est instru men ta lisée et
donc détournée. Il semble qu’elle reste souvent à la porte de la classe
ou qu’elle y perde son âme en y entrant… (Martin, 2010, p. 2).

La « scola ri sa tion » (Denizot, 2021) serait, en somme, défa vo rable à la
poésie. Dans cette pers pec tive, une préoc cu pa tion des travaux sur
l’ensei gne ment de la poésie est notam ment de déter miner si les
élèves traversent, du moins au collège, «  un immense désert
poétique  » (Brillant Rannou, 2015). De précé dentes enquêtes
(Debreuille, 1995 ; Brunel, 2015) ont ainsi pu contri buer à un état des
lieux en visant le corpus poétique enseigné, mais aussi la place du
texte poétique dans le cours de fran çais, dans les collèges fran çais
en particulier.
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Elles l’ont fait au regard des programmes alors en vigueur  : ceux de
1987 pour les réponses à un ques tion naire présen tées par M.-F.
Berren donner (Debreuille, 1995, p.  67-74), et ceux de 2008 pour
l’étude de cas de M. Brunel (2015). Les programmes de 2015, appli qués
à partir de la rentrée 2016 dans les collèges, pour raient être étudiés
eux aussi pour inter roger le corpus et les approches privi lé giées pour
ensei gner la poésie. À supposer, toute fois, que l’on voie dans chaque
nouveau programme une impul sion de nature à modi fier réel le ment
les pratiques des enseignants.

4

Actua liser ces enquêtes avec la même focale condui rait vrai sem bla‐ 
ble ment, comme ces travaux, à quali fier les programmes de «  peu
prégnants  » (Debreuille, 1995), à relever surtout des «  phéno mènes
d’écarts  » (Brunel, 2015) entre la pres crip tion des programmes et
l’ensei gne ment effectif. C’est davan tage la focale elle- même de la
pres crip tion que nous ques tion nons, d’autant que le pres crit, plus
géné ra le ment, est un mot couram ment usité, en sciences de l’éduca‐ 
tion ou dans les didac tiques disci pli naires, pour dési gner de manière
indis tincte les programmes et d’autres textes ou prises de parole,
comme les ressources insti tu tion nelles ou les corps d’inspec tion. Un
travail théo rique spéci fique reste à faire pour définir préci sé ment ce
qu’est ce prescrit, dans quelle mesure il est effec ti ve ment une pres‐ 
crip tion et pour qui. S’agis sant des programmes scolaires spéci fi que ‐
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ment, on peut poser qu’ils fixent, dans le système éducatif fran çais,
des fina lités d’ensei gne ment communes à l’ensemble du terri toire. Ils
revêtent un carac tère normatif et contrai gnant (au sens juri dique)
pour les ensei gnants comme pour les usagers du service public
d’éduca tion, par leur place dans la hiérar chie des normes (Vogler,
1994, p. 798). Cela n’augure en rien de leur appli ca tion stricte dans les
classes, et le travail d’exper tise du profes seur (Lang, 2008, p.  542)
passe par une appro pria tion de ces textes, légi time aux yeux de
l’insti tu tion, quant aux moyens de les mettre en œuvre  : la liberté
péda go gique du profes seur, définie par exemple dans la loi d’orien ta‐ 
tion de 2005. Les programmes ont ainsi une dimen sion praxéo lo gique
restreinte : les méthodes n’affleurent qu’à la marge, comme l’observe,
dans le contexte belge, E. Mangez (2004). Les programmes disent peu
les manières de faire. Ils parti cipent davan tage  du curriculum
(Isambert- Jamati, 1990  ; Forquin, 2008) au sens large de visées
d’ensei gne ment, prin ci pa le ment par la défi ni tion de contenus d’ensei‐ 
gne ment (Ropé, 2000, p. 103).

À partir de là, pour tenter d’appré hender de manière compré hen sive
et systé mique les compor te ments des ensei gnants de fran çais face
aux programmes ainsi définis comme mise en discours des fina lités,
nous choi sis sons d’analyser un objet  relevant a priori d’une mise en
discours des programmes par les ensei gnants  : leur projet de
progres sion annuelle. Nous nous inté res sons donc à ce qui se passe
en amont du cours, dans l’élabo ra tion de son ensei gne ment par le
profes seur. Cet espace- temps de la concep tion, nous l’appel le rons le
labo ra toire  didactique de  l’enseignant 1. Et la ques tion que nous
posons ici est de savoir jusqu’à quel point les programmes entrent
dans le labo ra toire didac tique des ensei gnants de fran çais, quand il
s’agit de poésie. D’une part, les programmes prennent- ils une part
déci sive dans les choix que font les profes seurs pour ensei gner la
poésie ? D’autre part, participent- ils effec ti ve ment de la scola ri sa tion
de la poésie ?

6

En présen tant d’abord l’objet dont nous nous saisis sions pour cette
enquête, nous expo se rons plus avant le cadre et les pers pec tives dans
lesquels nous inscri vons notre travail  ; nous abor de rons ensuite, en
même temps qu’un aperçu de ce qui carac té rise les programmes de
2015, les récur rences consta tées quant à la place des textes poétiques
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annoncée dans l’année des élèves, puis le rapport complexe aux pres‐ 
crip tions qui s’en dégage.

Cadre théo rique et défi ni tion de l’objet
La «  progres sion annuelle  », plan de cours de l’année, est un docu‐ 
ment  prospectif 2. Elle ne répond pas à un modèle ni à une
commande  précise 3. Les profes seurs lui donnent géné ra le ment la
forme d’un tableau à double entrée. Les lignes, le plus souvent,
corres pondent aux périodes  —  majo ri tai re ment de vacances à
vacances. Les colonnes corres pondent aux sous- champs disci pli‐ 
naires  : lecture, écri ture, gram maire, oral,  etc 4. Les variantes sont
nombreuses et certains docu ments sont très détaillés, quand d’autres
ne donnent que peu d’indi ca tions. Lors d’une inspec tion, les profes‐ 
seurs peuvent donner ce docu ment à l’obser va teur. Ce n’est pas une
obli ga tion de service 5 comme l’est le cahier de textes. Dans tous les
cas, il est consti tutif d’une démarche de présen ta tion de soi en
contexte professionnel.
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Préci sé ment, ce docu ment nous inté resse en tant qu’il constitue une
program ma tion affichée. Dans le cadre d’une inspec tion en parti cu lier,
les professeurs affichent ce qu’ils pensent qu’il est attendu d’eux et la
manière dont ils pensent s’y conformer (Reuter, 2007). Première mise
en discours par l’ensei gnant des programmes et des contenus
d’ensei gne ment, la progres sion annuelle donne donc un accès à ce
qui se passe en amont du cours, dans la concep tion de son ensei gne‐ 
ment par le profes seur. Cette obser va tion doit ainsi permettre
d’inter roger les « arrière- plans » (Rayou et Sensevy, 2014) inter ve nant
dans les choix du professeur.

9

Les caté go ries mobi li sées dans notre analyse relèvent, en effet, de la
socio logie  du curriculum, à savoir des condi tions et processus
d’élabo ra tion des contenus d’ensei gne ment. Plus spéci fi que ment
encore, dans la lignée de V. Isambert- Jamati (1990), c’est la ques tion
de ce qui fait sens pour les acteurs que nous inter ro geons. En
l’espèce, ces acteurs sont des profes seurs, pris comme groupe
profes sionnel, face aux programmes comme pres crip tion, en somme
face au  «  curriculum formel  » (Isambert- Jamati, 1990). Notre
recherche se situe du côté de ce qui est obser vable dans les ensei‐ 
gne ments, c’est- à-dire le « curriculum réel » (Isambert- Jamati, 1990 ;
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Perre noud, 1993). Ce qui ne signifie pas que nous visions des
pratiques effec tives, obser vées en classe, ce qui serait se situer
dans  le curriculum réalisé (Maulini, 2024). La mise en discours des
programmes que proposent les profes seurs est préci sé ment une part
peu docu mentée  du curriculum réel. S’en saisir revient à prendre
comme objet les trans for ma tions qui s’opèrent dans l’inter valle entre
le formel et le réel.

En cela, nous nous inscri vons dans une démarche socio- didactique
(Losego, 2014 ; Claude, 2022) et postu lons que c’est une logique rela‐ 
tion nelle entre les profes seurs, comme groupe socio- professionnel,
d’une part et des fina lités d’ensei gne ment, elles- mêmes socia le ment
et histo ri que ment construites (Forquin, 2008), d’autre part, qui est de
nature à éclairer l’ensei gne ment de la poésie dans les classes de
collège en France. L’approche socio lo gique, ici, ne renvoie donc pas à
l’examen de carac té ris tiques sociales des groupes ou indi vidus, mais
au fait de consi dérer des profes seurs, observés dans leurs choix pour
ensei gner la poésie, comme des sujets sociaux. Ce que l’école fait à la
poésie serait en partie le résultat de l’inter ac tion des profes seurs et
des programmes. Notre enquête repose sur l’hypo thèse d’une part
active des profes seurs dans la confi gu ra tion de leurs
objets d’enseignement.

11

Condi tions de l’enquête et trai te ment
des données

Notre corpus d’étude comporte 70 progres sions annuelles établies en
vue d’une inspec tion par des profes seurs certi fiés ou agrégés ayant
entre 6 et 15 ans d’expé rience, recueillies dans 7 acadé mies, incluant
des zones favo ri sées, des zones urbaines défa vo ri sées, des zones
rurales ou péri ur baines. Le nombre de docu ments au total ou par
académie ne se veut pas repré sen tatif, mais signi fi catif dans la pers‐ 
pec tive d’étayer un constat des pratiques. La sélec tion des niveaux de
classe vise  : d’une part, la fin du cycle 3, qui lie deux classes du
premier degré et la première année du collège  ; d’autre part, la
dernière année du collège, abou tis se ment des attendus de fin de
cycle 4 dans les programmes depuis 2016. Ainsi ont été réunies 35
progres sions de 6 , pour des élèves de 11-12 ans, 35 de classe de 3 ,
touchant les élèves de 14-15 ans.

12
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Ces progres sions annuelles ont été l’objet d’une lecture comparée
s’appa ren tant à de l’analyse de contenu (Bardin, 1977). Nous avons
cherché à iden ti fier des récur rences à la fois dans la struc tu ra tion
géné rale de ces docu ments et dans la place qu’y occupe la poésie. Par
« place », enten dons à la fois la période choisie dans l’année, l’ordre
par rapport aux autres genres litté raires et la fréquence à laquelle la
poésie est étudiée. Autre ment dit, nous avons cherché à voir si, dans
les progres sions, la poésie est prévue en début, milieu ou fin d’année ;
si elle y est insérée dans un ordre aléa toire par rapport au roman ou
au théâtre, par exemple  ; si des textes poétiques sont étudiés en
dehors d’un temps dédié à l’étude de la poésie comme genre. Outre la
mesure de la fréquence avec laquelle les élèves rencontrent des
textes poétiques dans leur année, nous avons choisi d’observer les
auteurs et textes réfé rencés, en lien avec la ques tion du «  corpus
effectif  » (Estève, 2011  ; Brunel, 2015) proposé par les profes seurs,
c’est- à-dire des textes sélec tionnés parmi les textes possibles, au sein
d’un corpus indi catif ou non, et qui consti tuent «  le socle sur lequel
tout lecteur édifiera son parcours ulté rieur » (Estève, 2011, p. 65). À
cela s’ajoute la focale de l’approche litté raire affi chée, qui a supposé
d’examiner quan ti ta ti ve ment et quali ta ti ve ment les problé ma tiques
des séquences consa crées à la poésie, les notions et connais‐ 
sances mentionnées.

13

Les données extraites de ce premier examen ont été confron tées aux
programmes de 2015, mais aussi à ceux de 1996 et de 2008, afin
d’éprouver l’hypo thèse que diverses strates de programmes aient pu
influencer les choix des profes seurs. Ces mêmes données ont, enfin,
été mises en rapport avec des caté go ries socio- administratives
comme l’indice de posi tion sociale (IPS) 6, pour les établis se ments et
donc les élèves concernés, ou encore pour les profes seurs, leur âge,
sexe, ancien neté — et plus parti cu liè re ment la période à laquelle ils
ont été formés. L’enjeu n’est pas d’apporter une démons tra tion sur la
base de carac té ris tiques sociales mais d’observer des possibles récur‐ 
rences à partir d’indi ca teurs stables et dispo nibles, à l’échelle de
notre enquête.
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Entrée/Questionnement Objectifs Corpus

Regarder le monde,
inventer des mondes.
Visions poétiques
du monde.

- Décou vrir des formes modernes de
poésie lyrique.
- Porter un regard poétique sur le
monde qui nous entoure.
- Comprendre que la poésie joue de
toutes les ressources de la langue pour
célé brer le monde et en inter roger
le sens.

Grou pe ments de poèmes,
de textes poétiques en
prose et
d’œuvres artistiques.

1. Un rapport ambi va lent au
programme dans les approches
de la poésie
Un premier élément saillant dans les progres sions annuelles, et dans
leurs liens avec les programmes, est la faible part qu’occupe l’annonce
du corpus de textes, tous genres confondus. Les profes seurs auteurs
des progres sions analy sées affichent des thèmes, des genres, des
notions, éven tuel le ment des compé tences, et moins systé ma ti que‐ 
ment les textes précis que les élèves vont lire.

15

Ci- dessous, dans l’extrait d’une progres sion prévoyant l’année d’une
classe de  3  dans un collège assez favo risé du sud de la France, la
lecture d’un grou pe ment de poèmes est annoncée. On dispose d’un
titre de séquence, « Célé brer la beauté du monde » ; on ignore quels
textes vont lire les élèves :

16
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Dans un autre docu ment de  3 , d’une autre académie, le corpus
annoncé pour la séquence sur la poésie se limite à  : «  Césaire,
Verlaine, Grand Corps Malade  ». Aucun texte n’est précisé. Il s’en
dégage un rapport au texte litté raire comme objet d’ensei gne ment
que l’on est tenté de quali fier de second, dans le sens où il n’est pas
affiché comme le pivot des séquences, prio rité étant donnée aux
thèmes ou domaines de compé tences abordés.

17 e

En cela, les progres sions entre tiennent une appa rente conver gence
avec les programmes de 2015 7. Ceux- ci placent en effet au centre du
curriculum formel le déve lop pe ment de compé tences de compré hen‐ 
sion et une approche de la litté ra ture plus orientée vers l’impli ca tion
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du lecteur dans l’expé rience du monde, plutôt que des savoirs sur les
spéci fi cités des genres :

[L]es entrées et ques tion ne ments mettent en lumière les fina lités de
l’ensei gne ment ; ils présentent la lecture et la litté ra ture comme des
ouver tures sur le monde qui nous entoure, proposent des réponses
aux ques tions que se pose l’être humain. […] À travers ces
ques tion ne ments, l’élève est conduit à s’appro prier les textes, à les
consi dérer non comme une fin en soi mais comme une invi ta tion à la
réflexion. (BOEN n  31 du 30 juillet 2020).o

Ces mêmes programmes ont marqué une rupture en faisant dispa‐ 
raitre la liste d’œuvres et d’auteurs accom pa gnant chaque entrée du
« programme de lecture » de 2008, qui était large ment orga nisé selon
les genres (Clément, 2018). En 2015, ne figurent plus que des « indi ca‐ 
tions de corpus » où les genres sont parfois peu spéci fiés et parfois
mis en dialogue, comme dans l’entrée de  6  «  Récits de créa tion et
créa tion poétique » (annexe 1). L’analyse des textes par les genres et le
contexte, tout comme le corpus ou les notions, vient après les
compé tences de compré hen sion fixées comme objets d’ensei gne ment
premiers. Il est possible que les progres sions annuelles de notre
corpus traduisent cette spéci fi cité des programmes en vigueur en
plaçant les réfé rences précises des textes au second plan, mais cela
est loin d’être certain.

19
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D’autres choix illus trent des liens plus distants, voire contra dic toires,
des ensei gnants de notre échan tillon avec les orien ta tions données
par les programmes de 2015. Le premier tient au fait que le corpus
poétique est, para doxa le ment, assez détaillé dans les progres sions
annuelles, plus que pour d’autres genres, comme l’auto bio gra phie
en 3  ou le récit d’aven tures en 6 . Ce corpus est pour tant allusif dans
les programmes s’agis sant de la poésie. En classe de 3 , par exemple,
le texte offi ciel vise le lyrisme dans une pers pec tive assez large  :
«  décou vrir des œuvres et des textes rele vant prin ci pa le ment de la
poésie lyrique 8, du roman tisme à nos jours » (annexe 2). On observe
la même logique dans l’écri ture du programme de 6 . Aucun corpus
précis n’est associé à la recom man da tion d’étudier « des poèmes de
siècles diffé rents, célé brant le monde et/ou témoi gnant du pouvoir
créa teur de la parole poétique ».

20
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Séquences Corpus

Séquence 2 : Récits de
création

Apollinaire, « Automne malade » ; Queneau, « Destin d’une eau » ;
Rimbaud, « Le Buffet »

Séquence 3 : Récits
d’aventures

Saint-Exupéry, Le Petit Prince

Séquence 4 : Résister au
plus fort

GT Le Roman de Renart

Dans les progres sions des profes seurs, il en va autre ment. En  6 , le
corpus de poèmes est donné dans la moitié des docu ments. Sur 35
progres sions, 17 donnent des indi ca tions suffi santes pour recons ti‐ 
tuer le corpus proposé aux élèves. 14 indiquent de manière allu sive
les textes. Par exemple, dans une progres sion d’un collège de l’Ouest
de la France, on lit : « GT 9 de poèmes sur les quatre saisons » comme
seule indi ca tion du corpus étudié. Dans 4 autres cas, cette partie du
docu ment est vide. En  3 , sur 35 docu ments, 3 laissent vacante la
mention des textes poétiques. En revanche, seuls 4 docu ments sont
allu sifs concer nant les réfé rences des textes, quand les 28 autres
donnent une liste assez précise du corpus poétique étudié. En Île- de-
France, dans un collège favo risé péri ur bain, cet extrait de progres sion
de 6  illustre ce trai te ment diffé ren tiel des indi ca tions de corpus :

21 e
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Cela peut appa raitre comme des tenta tives pour combler les blancs
de programmes, qui insistent davan tage sur les compé tences et la
« forma tion person nelle » (annexes 1 et 2) que sur les indi ca tions de
corpus. Il n’est pas à exclure que cela puisse relever aussi d’un
rapport au texte et à l’ensei gne ment des textes, notam ment si l’on
tient compte du cadre évaluatif d’une inspec tion dans lequel cet affi‐ 
chage est forma lisé. Quand il est possible de rester allusif, comme
pour le détail des extraits du Roman de Renart, donner les réfé rences
des poèmes choisis n’est pas neutre 10.

22

Ici, on retiendra d’abord la dispa rité entre la  3 , où l’on compte 16
progres sions détaillant davan tage le corpus pour la poésie que pour
les autres genres, et la 6 , où cette tendance ne s’exprime que dans 4
progres sions annuelles. Le corpus tel qu’il est affiché résul te rait alors
moins d’une inter pré ta tion des programmes que de l’actua li sa tion
d’une vision de la classe de 3  et de ses fina lités. Plus orientée vers le
lycée, où l’on ensei gne rait la litté ra ture et les textes tels que sélec‐ 
tionnés par l’histoire litté raire, la classe de  3  ména ge rait plus de
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Lecture/Supports Langue Activités
orales

Activités écrites

- Groupement de
textes poétiques
(V. Hugo,
Rimbaud,
Baudelaire,
Verlaine, poèmes
de la Résistance)
- Lecture
intégrale Le Parti
pris des choses de
Ponge (en AP)
- Tableaux
impressionnistes
et surréalistes

- Lexique : les
figures de style, la
versification,
lexique des
émotions et des
sentiments
- Conjugaison : le
futur et le
conditionnel
- Grammaire :
rappels et rituels
sur les trois pôles
autour du
nom/autour du
verbe/autour de
la phrase
- Orthographe : la
vigilance
orthographique,
les accords du
participe passé,
les terminaisons
verbales en -é.

- Présenter
son travail
- Proposer
des
hypothèses
de lecture
- Participer
à des
échanges
oraux
(recherche
commune
d’arguments)
- Lecture
expressive
de poèmes

- Rédiger et développer ses réponses
en analyse de texte
- Rédaction d’un poème en prose
(constitution d’un recueil de poèmes)
à la manière de Ponge
- Le sujet de réflexion (méthodologie
de l’introduction et de la conclusion,
rédaction de paragraphes
argumentés, travail sur le brouillon et
l’analyse de la consigne) : selon vous,
la poésie ne sert-elle qu’à embellir le
monde ?
- Description d’un paysage

place au texte, quand prédo mi ne raient, dans les autres classes du
collège, la gram maire et la compré hen sion. L’intérêt n’est pas de saisir
une cause mais de mettre au jour que dans l’ensei gne ment, de la
poésie en l’espèce, les caté go ries des profes seurs prennent leur part.

Un autre trait saillant tient à l’ordre dans lequel les champs de
compé tences sont annoncés. Dans les programmes de 2015, la
«  culture litté raire et artis tique  » est placée après les compé tences
d’oral, de lecture et de compré hen sion, d’écri ture et l’étude de
la  langue 11. Pour autant, les progres sions annuelles de notre corpus
ne suivent pas un tel ordon nan ce ment. Elles font figurer ces compo‐ 
santes dans des ordres extrê me ment variables. La tendance majo ri‐ 
taire, en 3  par exemple, est de mettre le thème ou le genre en tête,
puis la lecture, la langue, l’écri ture voire l’oral. L’extrait de la progres‐ 
sion de 3  de Céline 12, ci- dessous, dans un collège assez favo risé de
région pari sienne, est un cas typique où la mention des textes
(partiel le ment réfé rencés) tient lieu d’objec tifs pour la lecture :
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e

Ce qui appa rait dans de tels choix d’affi chage, ce sont des éléments
rele vant d’une hiérar chi sa tion des objets d’ensei gne ment que ne
portent pas les programmes en vigueur. Ainsi ne trouve- t-on pas,
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dans cet extrait de progres sion, d’objectif d’appren tis sage de compré‐ 
hen sion ou d’inter pré ta tion précis ni de «  forma tion litté raire ou
person nelle  » (annexe 2) comme l’appel le raient les programmes de
2015, mais des objec tifs de produc tion («  rédiger  », «  présenter un
travail »). La gram maire prend même le pas sur ces diffé rents objec‐ 
tifs sous la forme d’une liste de notions.

Enfin, certains profes seurs n’affichent aucun poème à étudier ou
aucune mention du genre dans les progres sions de notre corpus. La
poésie comme genre étant expli ci te ment inscrite dans les
programmes, ce cas s’appa rente à un évite ment. Préci sons que les
inspec tions se font entre la fin du mois de septembre et la fin du mois
de mai. Il est donc à exclure que la poésie puisse avoir été initia le‐ 
ment prévue, dans nos docu ments, mais fina le ment effacée car non
étudiée faute de temps. Quand elle n’est pas mentionnée dans une
progres sion, il s’agit d’un évite ment déli béré et affiché, malgré
la prescription.
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Dans les classes de 3  et de 6  de l’échan tillon, ce choix d’écarter les
poèmes du corpus proposé aux élèves reste rare : un cas en 3 , trois
cas en  6 . Il atteste cepen dant une auto nomie des profes seurs par
rapport au pres crit (Barrère, 2002, p.  46). S’agis sant du rapport à la
poésie comme savoir disci pli naire, on peut en outre être tenté de
parler de « savoir écarté » (Maulini et al., 2014) : il serait possible que
la poésie soit évitée au motif d’une diffi culté pour les élèves à l’appré‐ 
hender. Dans notre corpus d’étude, il n’y a cepen dant pas de corré la‐ 
tion convain cante entre des carac té ris tiques sociales et les situa tions
d’évite ment ou le choix résolu de la poésie. Romain, par exemple,
dans un établis se ment de banlieue gentri fiée, où  l’IPS 13 est de 117,3,
ne propose pas de séquence dédiée à la poésie, ni de poème dans une
séquence centrée sur l’entrée du programme «  Récits de créa tion  ;
créa tion poétique ».
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Ajou tons que l’évite ment du théâtre en  6  est plus fréquent dans
notre échan tillon (4 cas) que l’évite ment de la poésie, ou, à l’inverse,
que les cas de séquences multiples sur la poésie sont nombreux,
quand ils sont inexis tants pour le théâtre. La poésie, peu présente
dans le texte offi ciel pour la 6 , n’en est pas plus absente pour autant
dans les projets des enseignants.
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On est loin, en somme, de constater un impact direct des
programmes de 2015 sur les choix affi chés dans la progres sion
annuelle pour les classes. La mise en discours que consti tuent les
progres sions annuelles n’est toute fois pas réduc tible à un écart ni à
une résis tance au texte offi ciel. L’échan tillon réuni fait plutôt état
d’un rapport ambi va lent des ensei gnants de notre corpus aux
programmes sur la poésie, tantôt présents, tantôt tenus à distance.
Les para graphes suivants vont tenter de décrire ce qui appa rait
comme une inter ac tion complexe.
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2. Des sélec tions dans une plura ‐
lité de prescriptions
Les récur rences que l’on observe renvoient moins à un affran chis se‐ 
ment des programmes qu’à un discours des profes seurs sur les
savoirs à ensei gner et à leur sélec tion dans les divers
textes institutionnels.
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S’agis sant des connais sances tech niques, par exemple, que l’on
rencontre dans une majo rité de progres sions annuelles, la versi fi ca‐ 
tion et les éléments formels sur la poésie ne sont présents dans les
programmes qu’en 2008, dans la partie «  lexique  » du programme
d’étude de la langue en 4 . En 2015, l’accent est mis bien plus large‐ 
ment sur une forme de défi ni tion de la poéti cité, en 6 , à travers l’idée
de «  la puis sance créa trice de la parole poétique  », en  3  dans une
formule comme «  comprendre que la poésie joue de toutes les
ressources de la langue pour célé brer et inten si fier notre présence au
monde » (annexes 1 et 2). Or, dans les 35 progres sions annuelles de 6 ,
4 seule ment mentionnent des éléments de cet ordre  : « s’inter roger
sur les parti cu la rités du langage poétique  » ou «  je comprends le
pouvoir créa teur de la parole  », alors que 21 visent des notions
formelles  : « décou vrir diffé rentes formes poétiques », «  analyser la
versi fi ca tion », « connaitre les prin ci pales figures de style », etc. Il est
plus signi fi catif encore de relever que 4 progres sions ne font état
d’aucun objectif lié spéci fi que ment à la poésie, se concen trant par
exemple sur les notions de gram maires ciblées dans la séquence. La
propor tion est la même en  3   : seules 6 progres sions sur 35
comportent un ques tion ne ment en lien avec les propriétés du
langage poétique. Le trai te ment affiché de la poésie se distingue ainsi
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nette ment de ce que les programmes de 2015 condui raient à attendre
dans l’année des élèves. En outre, s’esquisse un mode de sélec tion
chez les ensei gnants privi lé giant, dans les pres crip tions dispo nibles,
ce qu’ils iden ti fient comme un ancrage disci pli naire. Dans les choix
affi chés, ils favo risent assez nette ment les savoirs tech niques liés aux
genres litté raires. Cela irrigue nombre de permanences.

De la même manière, on peut pointer la présence de la poésie
engagée comme entrée théma tique, alors qu’il s’agit d’un héri tage
direct des programmes de 1996 14. On trouve 8 progres sions de 3  qui
mentionnent l’enga ge ment ou la résis tance dans le titre ou la problé‐ 
ma tique de séquence sur la poésie. À l’inverse, le trai te ment de la
théma tique au programme de  3 , «  Visions poétiques du monde  »
(annexe 2), n’est mis en œuvre que dans 17 progres sions, de manière
inégale : 8 mentionnent la « vision du monde », auxquels s’ajoutent 4
progres sions qui spéci fient comme thème le paysage, ou le paysage
inté rieur, et 5 le lyrisme. 11 autres choi sissent des ques tion ne ments
non précisés ou éloi gnés du programme  : 3 reprennent l’exil, thème
proposé aussi dans un manuel de 3  ; d’autres des approches comme :
« Temps ami, temps ennemi ? » ou encore « Quelle vision du poète
offre la poésie ? ».
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Un jeu d’emprunts épars aux programmes de diffé rentes époques
peut donc être observé, que l’on retrouve jusque dans la struc tu ra tion
des progres sions annuelles. À l’échelle de notre corpus, l’examen de la
struc tu ra tion des progres sions annuelles met au jour ce que l’on peut
dési gner comme un «  effet induit  » (Chervel, 1998, p.  181-192)  : la
poésie est un ilot litté raire dans l’année des élèves. Enten dons par là
qu’un choix de struc tu ra tion ou d’orga ni sa tion de l’ensei gne ment
induit une orien ta tion curri cu laire, qu’il a un impact sur la confi gu ra‐ 
tion de l’objet et des fina lités de son ensei gne ment. Ici, en assi gnant
une certaine place dans l’année à la poésie on modifie la percep tion
de cet objet d’ensei gne ment et ses carac té ris tiques. Tout simple ment,
cet objet est enseigné comme marginal dans la litté ra ture donnée à
lire aux élèves sur une année.
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La struc ture sous- jacente des progres sions analy sées est, à cet égard,
simi laire pour une majo rité de cas  : en  3  comme en  6 , un élève a
toutes les chances de suivre 6 à 8 séquences de fran çais, d’une durée
de 7 semaines en  moyenne 15. Dans ce canevas rela ti ve ment homo ‐
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gène, la poésie trouve en 6  une place impré vi sible pour l’obser va teur,
et une place plutôt tardive dans l’année en 3 , où 23 progres sions sur
35 la placent dans le dernier trimestre. On retrouve là une diffé rence
entre les deux niveaux de classe qui peut trouver des expli ca tions
multiples. La proxi mité avec l’examen du diplôme national du brevet
(DNB) en fin de 3 , notam ment, peut conduire à ne traiter la poésie
que dans le temps restant. Elle ne serait alors pas perçue comme
prio ri taire. Les sujets portant sur la poésie sont rares, de fait, au DNB.
En près de 20 ans, seuls un poème et une fable ont été donnés
(annexe 3).

e

e

e

Plus impor tant ici, les progres sions annuelles se carac té risent égale‐ 
ment par une distri bu tion récur rente des genres et sous- genres litté‐ 
raires dans l’année. En 6 , le schéma typique est  : une séquence sur
les contes, en parti cu lier à travers le thème du monstre, une
séquence sur les mythes antiques et/ou sur les récits fonda teurs, une
séquence sur le récit d’aven tures, viennent ensuite les fables, la
poésie, et le théâtre. En 3 , la distri bu tion typique est : une séquence
sur l’auto bio gra phie, une séquence sur la litté ra ture d’idées, le
théâtre et la poésie venant de manière inter chan geable avant une
séquence sur le progrès scien ti fique, avec des extraits de romans
d’anti ci pa tion, auxquelles s’ajoute une séquence sur la satire dont la
place est très variable dans notre échan tillon. Le récit concentre une
bonne part des séquences annon cées. La poésie, comme le théâtre,
est le plus souvent limitée à une séquence par an.
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Cette pola ri sa tion des genres, c’est- à-dire une diffé ren cia tion forte et
cloi sonnée dans leur trai te ment, corres pond assez peu aux
programmes de 2015. La  5  partie du texte de ces programmes,
« Culture litté raire et artis tique », propose, en effet, des ques tion ne‐ 
ments dans des théma tiques communes à chaque année du cycle,
mais pas d’entrée par le roman, le théâtre, la poésie, l’essai. Cela
engage une rupture avec les programmes anté rieurs. Ceux de 1996
avaient intro duit les quatre formes de discours  : le narratif, le
descriptif, l’expli catif et l’argu men tatif (Clément, 2018) en plaçant au
second plan le texte litté raire, mais ils main te naient les caté go ries de
genre et de registre auxquelles les programmes de 2008 donne ront
ensuite une place plus centrale. L’absence d’entrée par le genre dans
leur archi tec ture est bien une carac té ris tique des programmes de
2015, voire un propos insti tu tionnel et pres criptif sur les manières
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d’ensei gner (Mangez, 2004). En plaçant au premier plan les compé‐ 
tences de lecteur, le texte de 2015 invite à former des lecteurs plus
qu’à initier les élèves à la litté ra ture et à ses savoirs tech niques. Dans
cette pers pec tive, la poésie du point de vue des programmes est
moins abordée comme genre mais davan tage comme un rapport au
monde. En outre, les programmes ne se prononcent pas sur le
moment où les entrées ou éléments de corpus devraient être traités.
Au contraire, le texte précise  : « Les ques tion ne ments sont abordés
selon l’ordre choisi par le profes seur ». Il ne stipule pas davan tage une
part des textes poétiques ou un nombre de séquences sur la poésie. Il
pour rait y avoir trois séquences par an donnant à rencon trer des
poèmes et textes poétiques. Ce que fait appa raitre l’analyse de la
manière dont sont construites les progres sions des profes seurs est
bien diffé rent. Loin d’être un état possible de l’expres sion litté raire,
un mode d’expres sion de soi et de percep tion du monde, compa rable
au roman ou au théâtre, la poésie y est une case dans le projet annuel.

3. Un univers de pratiques plus
fort que les programmes ?
Un phéno mène est à évoquer ici, qui inter pelle s’agis sant des opéra‐ 
tions de sélec tion et de struc tu ra tion pour conce voir un ensei gne‐ 
ment. Certains profes seurs proposent une étude décloi sonnée de la
poésie, c’est- à-dire que l’on trouve des poèmes en dehors de la
séquence dédiée à la poésie comme genre. En 3 , parmi les 16 profes‐ 
seurs étudiant ainsi la poésie de manière décloi sonnée, 10 font aussi
le choix de séquences répar ties à des moments diffé rents dans
l’année pour l’étude de la poésie et pour l’étude du théâtre. En 6 , ils
sont 10 à envi sager de faire lire de la poésie en dehors d’une séquence
dédiée à l’étude de ce genre, dont 4 à choisir pour cela La Fontaine.
Or, 9 de ces 10 progres sions prévoient poésie et théâtre à des
moments très diffé rents dans l’année. Cela conduit à consi dérer, du
point de vue des élèves, qu’il y a plus de chances de lire des poèmes
plus d’une fois dans l’année quand on a un profes seur qui dissocie
théâtre et poésie ; il y a peu de chances de lire de la poésie de façon
décloi sonnée si l’on a un profes seur étudiant poésie et théâtre
succes si ve ment. Du point de vue de l’analyse des récur rences et des
prises de posi tion péda go giques (Mangez, 2004) à consi dérer comme
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des compor te ments collec tifs, ce phéno mène n’est pas anodin. Il
témoigne d’opéra tions de  sélection a  priori indé pen dantes de
la prescription.

En somme, un canevas récur rent est percep tible dans les progres‐ 
sions annuelles : il fait que ce docu ment prépa ra toire ne peut être lu
comme une simple mise en forme de l’année, aléa toire selon les indi‐ 
vidus  ; il est à voir comme un cadre d’action pour le profes seur qui
construit le projet annuel de sa classe. Ce cadre peut être analysé
comme un « dispo sitif », au sens de cadre d’actions réité rées (Char‐ 
tier, 1999 ; Bonnéry, 2009) propre à induire des effets sur les appren‐ 
tis sages. En l’espèce, le modèle récur rent de progres sion annuelle
que l’on vient de décrire est suscep tible d’induire un statut du texte
poétique dans la biblio thèque annuelle de l’élève. Statut qui n’est pas
aussi large et décloi sonné que ne le proposent les programmes.
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Les textes insti tu tion nels ont des éléments à nous livrer sur ce format
des progres sions annuelles et la valeur de dispo sitif qu’elles ont pu
prendre. Entre 1996 et 1998, en parti cu lier, les  programmes 16

s’attachent à définir le modèle de la séquence. Les mots de « projet
péda go gique » (avant que celui de « progres sion » ne s’impose) et de
«  séquence  » sont définis dans le glos saire global  (Programmes
et Accompagnement, p. 54 et 127) :
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Le programme favo rise le travail par séquences didac tiques. On
désigne par là un mode d’orga ni sa tion des acti vités qui rassemble des
contenus d’ordre diffé rent autour d’un même objectif, sur un
ensemble de plusieurs séances. (ibidem, p. 31).

En 1998, avec la publi ca tion du programme de 3 , et le recul permis
par les premières années de mise en œuvre de ces nouvelles dispo si‐ 
tions, des mises au point sont formu lées, au sujet du décloi son ne‐ 
ment, des séquences et de leur succes sion dans la progres sion
annuelle : « Un ensei gne ment décloi sonné du fran çais ne se contente
pas de juxta poser diverses compo santes » ou « Les risques [de cette
juxta po si tion] en avaient déjà été signalés dans le document Accom‐ 
pa gne ment des programmes de 5 -4  ».
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On a ainsi, dans le texte offi ciel, des traces de résis tances et de
débats suscités par les nouveautés intro duites par les programmes.
Or, pour répondre à de telles objec tions, l’Accom pa gne ment des
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programmes de  3  va poser impli ci te ment un cadre qui subsiste
aujourd’hui, et cela en donnant des exemples de progres sions. Dans le
premier exemple (p. 178), on trouve : une nouvelle dans la séquence 1,
un grou pe ment de textes sur l’auto bio gra phie dans la séquence 2, un
grou pe ment de poèmes en séquence 3. L’exemple 2 (p.  179) donne  :
Les  Confessions de Rous seau en séquence 1, la poésie lyrique en
séquence 2, un grou pe ment d’extraits de récits auto bio gra phiques en
séquence 3. Le troi sième exemple fait se succéder 5 séquences sur :
Claude  Gueux en œuvre inté grale  ; la poésie engagée  ; le récit
complexe (avec, à  nouveau, Claude  Gueux)  ; l’argu men ta tion au
théâtre ; l’argu men ta tion dans les images (affiches, BD, peinture).

e

Alors même que les programmes de 1996 voulaient faire valoir une
logique de progres si vité expli cite des appren tis sages des élèves à un
rythme faci li ta teur et agir sur la tendance à faire se succéder diffé‐ 
rents blocs (p. 177), ils enté rinent, par les exemples donnés, un format
que l’on retrouve dans les progres sions que nous lisons aujourd’hui  :
program ma tions annua li sées, combi nant les champs disci pli naires à
l’inté rieur de séquences distri buant et pola ri sant les genres litté raires
dans l’année.
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Conclusion
Les programmes sont présents dans le labo ra toire didac tique des
profes seurs. Le prin cipal constat qu’apporte l’obser va tion de celui- ci
est que, pour ensei gner la poésie, et d’une manière géné rale pour
orga niser l’année litté raire de l’élève, ce sont les programmes de 1996
qui aujourd’hui encore sont le plus prégnants. En surface, les thèmes
et problé ma ti sa tions sont ceux de 2015. Struc tu rel le ment, la
démarche séquen tielle est celle de 1996.
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On peut bien entendu lire ce constat comme une mani fes ta tion de la
sédi men ta tion des pratiques (Ronveaux et Schneuwly, 2007)  : les
programmes de 2008, puis ceux de 2015 n’ont pas chassé ceux de
1996. On conclu rait ainsi que les cadres d’action dans lesquels
s’inscrivent les profes seurs sont descrip tibles comme des dépôts
succes sifs dont héritent les acteurs. Il n’y aurait pas une pres crip tion
dispo nible, celle des programmes en vigueur, mais plusieurs. Outre
l’exis tence en synchronie d’autres pres crip tions par la voix des
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inspec teurs ou des forma teurs, il y aurait une pres crip tion plurielle
en diachronie, en quelque sorte.

À cet égard, si les programmes ont un effet sur la scola ri sa tion de la
poésie  —   et de la litté ra ture en général  —, il appa rait que cela ne
saurait être que dans le temps long. Ainsi, qui voudrait piloter une
disci pline par les programmes scolaires devrait penser la succes sion
de ces textes dans le temps, et leur arti cu la tion, alors même qu’ils
sont géné ra le ment écrits en réac tion aux précédents.
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De fait, en sélec tion nant certaines perma nences, ici prin ci pa le ment
un format de progres sion annuelle scandée par les genres, dans
lequel la poésie inter vient une seule fois et le plus souvent en conti‐ 
guïté avec le théâtre, les profes seurs actua lisent un type de séquen‐ 
çage, et par là même, surtout, un certain trai te ment des genres litté‐ 
raires et une place pour le corpus poétique. Cette pola ri sa tion des
genres, en parti cu lier, fondée sur les carac té ris tiques formelles et les
savoirs tech niques, et non sur la lecture effec tive ou sensible des
élèves, laisse peu de place au ques tion ne ment plus large de la poéti‐ 
cité dans l’expé rience que les élèves peuvent faire à travers le poème
comme y invi te raient les programmes de 2015. La place de la poésie
dans les classes aujourd’hui, du moins dans ce que les profes seurs
affichent comme corres pon dant à ce que l’on attend d’eux, est donc
moins liée au genre litté raire lui- même ou à ce qu’en disent les
programmes en vigueur, qu’à une concré tion de la perma nence d’un
format issu des docu ments d’accom pa gne ment des programmes
de 1996.
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Cela inter roge néces sai re ment le schéma d’un cumul de couches de
pres crip tion comme prin cipal facteur expli catif d’un curriculum réel.
Parler d’injonc tion insti tu tion nelle, de pres crip tion, de pres crit pour
éclairer les choix des profes seurs n’a alors que peu de sens, si l’on
n’inter roge pas aussi ce que les profes seurs lisent et disent de ce
pres crit. Les programmes sont un texte qui s’actua lise par ce qu’en
font les profes seurs et, l’exemple de l’ensei gne ment de la poésie le
montre ici, ils entre tiennent un rapport complexe aux programmes,
non réduc tible à un écart systé ma tique, mais rele vant d’une auto‐ 
nomie qu’il convient de cher cher à quali fier. Par les sélec tions
plurielles qu’ils opèrent et certaines perma nences de programmes
anté rieurs, les profes seurs ne mani fes te raient pas seule ment une
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ANNEXE

Annexe 1 : La poésie dans les programmes de 6  en 2015
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Enjeux littéraires et de formation personnelle Indications de corpus
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Récits de création et création poétique

Découvrir différents récits de création,
appartenant à différentes cultures et des
poèmes de célébration du monde et/ou
manifestant la puissance créatrice de la
parole poétique.
Comprendre en quoi ces récits et ces
créations poétiques répondent à des
questions fondamentales, et en quoi ils
témoignent d’une conception du monde.
Percevoir la part et le rôle des archétypes
dans ces récits, par exemple en matière
de rapport à la nature ;
S’interroger sur le statut de ces textes,
sur les valeurs qu’ils expriment, sur leurs
ressemblances et leurs différences.

On étudie :
- en lien avec le programme d’histoire (thème 2 :
«  Croyances et récits fondateurs dans la
Méditerranée antique au 1  millénaire avant
Jésus-Christ »), un extrait long de La Genèse dans
la Bible (lecture intégrale) ;
- des extraits significatifs de plusieurs des grands
récits de création d’autres cultures, choisis de
manière à pouvoir opérer des comparaisons
Et
- des poèmes de siècles différents, célébrant le
monde et/ou témoignant du pouvoir créateur de
la parole poétique.

D’après le Bulletin offi ciel de l’Éduca tion natio nale n  31 du 30 juillet 2020.

Souli gnés, les ajouts de 2019.

Annexe 2 : La poésie dans les programmes de 3  en 2015

La classe de 3  offre la parti cu la rité de citer la poésie comme genre dans
deux entrées diffé rentes :

Troisième

Enjeux littéraires et de formation personnelle Indications de corpus

Vivre en société, participer à la société

Dénoncer les travers de la société
- découvrir des œuvres, des textes et des
images à visée satirique, relevant de différents
arts, genres et formes ;
- comprendre les raisons, les visées et les
modalités de la satire, les effets d’ironie, de
grossissement, de rabaissement ou de
déplacement dont elle joue, savoir en apprécier
le sel et en saisir la portée et les limites ;
- s’interroger sur la dimension morale et
sociale du comique satirique.

On étudie :
- des œuvres ou textes de l’Antiquité à nos
jours, relevant de différents genres ou
formes littéraires (particulièrement poésie
satirique, roman, fable, conte
philosophique ou drolatique, pamphlet)
et
- des dessins de presse ou affiches,
caricatures, albums de bande dessinée.
On peut aussi exploiter des extraits de
spectacles, d’émissions radiophoniques ou
télévisées, ou de créations numériques à
caractère satirique.

er

o
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Regarder le monde, inventer des mondes

Visions poétiques du monde
- découvrir des œuvres et des
textes relevant principalement de
la poésie lyrique, du romantisme à
nos jours ;
- comprendre que la poésie joue
de toutes les ressources de la
langue pour célébrer et intensifier
notre présence au monde, et pour
en interroger le sens ;
- percevoir le rôle central du
rapport à la nature dans cette
célébration du «  chant du
monde » ;
- cultiver la sensibilité à la beauté
des textes poétiques et
s’interroger sur le rapport au
monde qu’ils invitent le lecteur à
éprouver par l’expérience de leur
lecture.

On étudie :
- des poèmes ou des textes de prose poétique, du
romantisme à nos jours, pour faire comprendre la
diversité des visions du monde et leur inscription dans
des esthétiques différentes  ; le groupement peut
intégrer des exemples majeurs de paysages en peinture.

D’après le Bulletin offi ciel de l’Éduca tion natio nale n° 31 du 30 juillet 2020.

En gras, les modi fi ca tions de 2018. Souli gnés, les ajouts de 2019.

Annexe 3 : Les sujets de fran çais au diplôme national du brevet

Session Texte

2006 Arthur Rimbaud, « Le Buffet »

2007 Arthur Ténor, Le Livre dont vous êtes la victime

2008 Émile Zola, Le Grand Michu

2009 Jean-Marie Gustave Le Clézio, L’Enfant sous le pont

2010 Colette, Les Vrilles de la vigne

2011 Romain Gary, Les Racines du ciel

2012 Michel Tournier, Les Deux Banquets ou la Commémoration

2013 Laurent Gaudé, Le Soleil des Scorta

2014 Charlotte Delbo, Une scène jouée dans la mémoire

2015 Antoine de Saint-Exupéry, Terre des Hommes

2016 Maurice Genevoix, Ceux de 14

2017 Jean Giono, Les Vraies Richesses

2018 Marcel Aymé, Uranus

2019 Albert Camus, Le Premier Homme

2020 Molière, Monsieur de Pourceaugnac

2021 Théophile Gautier, Le Capitaine Fracasse.

2022 Jean de La Fontaine, « Le Lion et le Moucheron »
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2023 Georges Sand, Histoire de ma vie

Sources : Eduscol, sites acadé miques et archives personnelles.

NOTES

1  Ce concept est l’objet central d’une recherche docto rale en cours, dans
laquelle les résul tats présentés ici consti tuent un sous- ensemble et un point
de départ pour l’analyse d’un corpus plus large incluant des manuels et des
entre tiens semi- directifs.

2  Les traces de l’acti vité du profes seur peuvent être de trois types. Le
cahier de textes s’adresse aux élèves et à leurs parents, le chef d’établis se‐ 
ment ou l’inspec tion peut les consulter. Les notes et fiches sont à l’inverse
un docu ment pour soi. La progres sion peut être lue par divers acteurs du
système éducatif (collègues en cas de rempla ce ment par exemple ; inspec‐ 
tion). Les notes, fiches et supports ressor tissent davan tage d’une étude du
travail docu men taire des profes seurs, de leur produc tion de ressources
(Gueudet et Trouche, 2008). Le cahier de textes propose une sélec tion
rétros pec tive des tâches et supports.

3  Il est à noter que pour accom pa gner la mise en œuvre du «  Choc des
savoirs  » en mai- juin 2024, la DEGESCO a publié des ressources, conçues
par des IA- IPR, sous la super vi sion de l’inspec tion géné rale, sous forme de
progres sions annuelles : https://eduscol.education.fr/document/58299/do
wnload.

4  On trouve aisé ment en ligne des exemples : https://www.pedagogie.ac- ai
x-marseille.fr/upload/docs/application/pdf/2017-08/2017_2018_ppa_lect
ure_langue_cambon_6e.pdf ou https://clg- reeberg-neron.eta.ac- guyane.f
r/IMG/pdf/progression_annuelle_francais_6eme_2021-3.pdf.

5  Bulletin offi ciel n  32 du 9 septembre 2010 (http://www.education.gouv.fr/cid530

60/mene1020076c.html).

6  Selon la DEPP, l’IPS moyen en France en 2022 est de 105. Voir : https://w
ww.education.gouv.fr/l- indice-de-position-sociale-ips-357755, et en parti‐ 
cu lier la note d’infor ma tion de la DEPP n° 23.16 – Mars 2023.

7  On s’en tiendra à l’idée d’une conver gence, sans voir dans les programmes
de 2015 une cause de ce choix récur rent. Pour l’établir, il faudrait en effet
mener une enquête spéci fique et systé ma tique sur cet aspect diachro nique

o
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et étudier des progres sions produites avant 2015 à comparer avec les
programmes correspondants.

8  La réécri ture de 2018 ajoute une virgule entre « lyrique » et « du roman‐ 
tisme », de sorte que le mouve ment litté raire de Lamar tine ou de Chateau‐ 
briand est bien à lire comme une limite post quem, et non comme un trait
défi ni toire du lyrisme à étudier, souli gnant par là même la néces sité de
clari fier objet et bornes d’étude.

9  GT : grou pe ment de textes.

10  Aller plus avant dans la compré hen sion d’un tel rapport aux textes et à la
poésie comme genre est un autre ques tion ne ment, pour lequel des entre‐ 
tiens avec des profes seurs consti tuent un corpus complé men taire à l’étude
ici présentée.

11  Dans la version de 2015, pour le cycle 4, l’ordre était : l’oral, l’écri ture, la
lecture et la compré hen sion, l’étude la langue, la culture litté raire et artis‐ 
tique. Cf. Bulletin offi ciel spécial n  11 du 26 novembre 2015 : https://www.e
ducation.gouv.fr/media/48461/download. En 2008, l’ordre des sous- 
champs disci pli naires était  : I- L’étude de la langue, II- la lecture, III-
L’expres sion écrire, IV- L’expres sion orale. En 1996, on trouve I- La lecture,
II- L’écri ture, III- L’oral puis Les outils de la langue.

12  Les noms des profes seurs et de leur établis se ment ou commune d’exer‐ 
cice sont ici tous modifiés.

13  Voir note 7.

14  « On met l’accent notam ment sur la poésie lyrique et la poésie engagée y
compris la chanson » (Bulletin offi ciel hors- série n  10 du 15 octobre 1998).
Les programmes de 2008 reprennent ce thème assorti des «  Nouveaux
regards sur le monde dans la poésie contem po raine  » (Bulletin offi ciel
spécial n  6 du 28 août 2008).

15  En 3 , la four chette va de 5 à 9 séquences dans l’année. Entre ces deux
bornes, 13 progres sions proposent 7 séquences, 11 progres sions en
proposent 6. En 6 , la four chette est diffé rente et va de 4 à 12 séquences.
Pour 9 des 35 progres sions, le total est de 6 séquences, 8 progres sions
proposent 8 séquences, 5 progres sions en proposent 7.

16  Les programmes de 1996 ont été accom pa gnés par un texte de près de
deux cents pages, donnant des propo si tions très détaillées d’exploi ta tion,
mais aussi des notions ou apports péda go giques : MJENR (2002), Ensei gner

o
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au collège, Fran çais, Programmes et accompagnement, CNDP  ; texte auquel
nous renver rons à partir d’ici par le titre Programmes et Accompagnement.

RÉSUMÉS

Français
Cet article propose d’inter roger les compor te ments des profes seurs de
lettres en France face à la pres crip tion. En se deman dant si le décloi son ne‐ 
ment des genres dans les programmes de 2015 peut avoir eu un effet sur
l’ensei gne ment de la poésie, il s’agit de s’inté resser aux choix qu’opèrent les
ensei gnants dans leur travail de prépa ra tion. L’étude d’un corpus de
soixante- dix progres sions annuelles de 6  et de 3  permet de ques tionner
cette inter pré ta tion de la pres crip tion portée par les programmes quant au
corpus poétique et à sa place dans l’année des élèves : certains affichent un
évite ment du genre, en ne faisant pas étudier de poèmes ; l’année s’orga nise
selon les genres litté raires, le récit prédo mine et la poésie est traitée
annuel le ment dans une séquence dédiée, comme le théâtre, sans qu’aucun
texte ne le pres crive. Ces perma nences de programmes anté rieurs condi‐ 
tionnent l’ensei gne ment de la poésie et relèvent d’une défi ni tion des
contenus d’ensei gne ment en concur rence avec les programmes en vigueur.

English
The 2015 middle school programmes decom part ment alise literary genres.
Does this mean that poetry has a greater pres ence in the pupils’ school
year ? This article looks at teachers’ beha viour in the face of the curriculum.
It looks at the choices they make in preparing to teach poetry. A study of a
corpus of 70 lesson plans enables us to ques tion the choices made by
teachers. They inter pret in different ways the require ments of the
curriculum as regards the corpus of poetry and its place in the annual
course  programme: some avoid the genre, by not studying poems, for
example. In addi tion, there is a tend ency to organise pupils’ year according
to the divi sion of literary genres, with narrative domin ating and poetry
appearing each year in a dedic ated sequence without any directive to do so.
The teaching of poetry is condi tioned by the continuity of previous
curricula, and a defin i tion of teaching content, by teachers, competes with
current curricula.
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